
 

« Cyclo-cross du Bois Courtin- Souvenir Irène LE CORNEC » 
Dimanche 8 décembre 2024 à VILLEJUST (91)  

Etape 2/2 - avec classement général sur La Hauteville (7/12) et Villejust  
Organisé par le Vélo Club de Villejust  

Catégories Dossards Départs Temps Prix d’équipe 

3ème et 4ème catégories 12h45 13h45 40 mn Oui 
Minimes / Benjamins 12h45 13h46 20/10 mn Oui 

1ère cat / Cadets J1 / 2ème cat.  13h45 14h45 50 / 30 / 50 mn Oui / Oui 

Dossards 
Dans le Parc du 
Château 

 
  

Départs  Rue du Bois Courtin (ou dans le Parc du Château pour les Ecoles de Cyclisme) 
Arrivées Dans le Parc du Château 
Circuit Dans le Parc du Château et le Bois Courtin 

Invitations 
Les invités FFC (sauf Open 1 et 2) et UFOLEP (toutes catégories) seront  
(sauf liste dérogatoire) classés en 1ère catégorie. 
Attention : trois invitations maximum 

Responsable Arthur DE FARIA Tél. 06 08 87 33 19  arthur.d-f@orange.fr 

Observation 1 

Course par étapes avec classement général aux temps : en conséquence, le 
vainqueur de la première étape ne changera de catégorie qu’au terme des deux jours 
de courses 

Observation 2 Maillot distinctif au premier de chaque catégorie (4 maillots 1/2/3/4) 

Engagements 
 

 

Auprès Arthur DE FARIA – 3 rue du Bois Courtin – 91140 VILLEJUST                   
Tel : 06.08.87.33.19     arthur.d-f@orange.fr 
Engagements FSGT : jeunes (Cadets/Minimes/Benj.): 4,50 € ; adultes à partir de 
Junior : 5,50 €  
Engagements FFC et UFOLEP : Jeunes : 7,50 € ; Adultes : 11 € (attention : trois 
invitation au maximum pour la saison 2023/2024) 
Engagements sur place = + 2 euros  
Possibilité de régler par virement : FR76 1820 6001 5353 0618 5400 177 
 BIC : AGRIFRPP882  
Si virement, envoyer le justif. du virement + liste coureurs par mail. 
Attention : dossards « privilégiés », d’après grille : clôture le mercredi 6 après 
distribution du courrier postal  
Chèques à l’ordre de : VC Villejust 
Envoi postal à l’adresse ci-dessus, accompagné du règlement par chèque. 
Cependant, pour parer à toute éventuelle perturbation dans la distribution du courrier, 
il est demandé de doubler l’engagement postal par un envoi par mail (à arthur.d-
f@orange.fr)  de la liste des coureurs à engager (liste qui ne sera toutefois validée 
qu’à réception du règlement par chèque 

   


